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Chères Chaumontelloises, Chers Chaumontellois,

L’année 2020 touche à sa fin dans un contexte qui reste difficile et appelle à l’unité et à l’attention aux autres.
Ainsi, nous avons encore tous à l’esprit les drames récents de Conflans-Sainte-Honorine et de Nice. 
Avec d’autres élus, nous nous sommes joints à la marche blanche de Conflans le 20 octobre dernier, 
en signe de solidarité pour cet hommage au professeur qui a perdu la vie pour avoir enseigné la liberté 
d’expression.
Sur un autre front, la pandémie demande toujours une vigilance de chaque instant afin de limiter les 

risques pour la santé de tous. Nous restons attentifs à l’application des mesures sanitaires nationales qui, vous le 
savez, imposent des restrictions mettant à l’arrêt de nombreuses initiatives. Nous avons dû, à regret, annuler le 
marché de Noël qui promettait un moment convivial et festif, autour de nombreuses animations. De même, nous 
ne pourrons pas organiser le repas de Noël des aînés, mais chacun d’eux recevra un colis gourmand pour marquer 
la période des fêtes (distribution prévue le 12 décembre à la salle Eugène Coudre).
Ces circonstances ne sauraient entamer le travail des agents et de vos élus, ni freiner de beaux projets sur la 
commune qui sont prêts à démarrer dès que le contexte sanitaire le permettra.
D’une part, votre équipe municipale prépare le budget 2021 et a déjà lancé plusieurs marchés, comme par exemple 
la poursuite de la voie de circulation douce dans la prolongation du chemin de Coye jusqu’au stade. Elle réfléchit 
également sur la programmation de projets ambitieux. Ainsi, j’ai pris la tête du groupe de travail, au sein de la 
Communauté de Communes, sur la restauration scolaire avec pour objectif de servir dans les écoles des repas 
préparés à proximité, dans une cuisine centrale partagée entre plusieurs communes. Ces repas seront composés 
de produits issus de circuits courts et de l’agriculture raisonnée tout en insistant sur la volonté de lutter contre le 
gaspillage... À noter également, les services techniques de la ville accueillent, depuis mi-novembre, Monsieur Eric 
BRAEM leur nouveau responsable et nous lui souhaitons la bienvenue (un portrait lui sera consacré dans notre 
prochain numéro).
D’autre part, des projets associatifs prometteurs se mettent en place. Un Repair Café va ouvrir dans les anciens 
locaux de la boutique « À la ferme » début 2021. Dans ce lieu convivial, vous pourrez réparer petit électroménager 
et objets du quotidien, et même fabriquer de petites pièces de rechange sur une imprimante 3D. Ce Repair Café 
attend ses bénévoles ! Aussi, n’hésitez pas à contacter la mairie si vous souhaitez participer à cette belle initiative. 
Autre association dans laquelle s’investir dès l’année prochaine : Les Serres de L’Ysieux. Animée par des jardiniers 
passionnés, cette association propose de réaliser des plantations avec des bénévoles. Chacun pourra participer pour 
embellir sa rue, son quartier, avec les conseils des jardiniers de l’association et des plantes fournies par la mairie. 
D’ici là, pour finir l’année, votre équipe municipale reste disponible et en action. Nous sommes à l’écoute pour 
aider les Chaumontellois au quotidien et particulièrement attentifs à nos aînés, notamment par le biais du service 
CCAS (service de courses à domicile pendant le confinement, transports des anciens maintenus…).

Je vous souhaite également de bonnes fêtes de fin d’année pour lesquelles, je l’espère, vous 
pourrez vous retrouver en famille.

Votre Maire, Sylvain Saragosa.
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HOMMAGE À
SAMUEL PATY

Quelle tristesse !

Face à l’adversité et aux évènements tragiques qui ont eu lieu, notamment 
à Conflans-Sainte-Honorine et à Nice, les valeurs républicaines doivent 
être réaffirmées.

En tant que Maire de notre commune, je m’associe aux élus pour soutenir 
pleinement la famille de ce professeur victime de la cruauté et de la 

barbarie, nos enseignants et notre police. Recevez nos plus sincères 
condoléances. Toutes nos pensées se tournent plus largement vers 
l’ensemble des victimes du terrorisme.

En hommage, notre drapeau tricolore a été mis en berne dès le lundi 
19 octobre et nous avons participé à la marche du mardi 20 octobre à 
Conflans-Sainte-Honorine.

D’autre part, au sein de chaque classe, dès le lundi 2 novembre, les 
enseignants ont pu accueillir leurs élèves, les rassurer face à une 

actualité lourde entre un protocole sanitaire renforcé et un 
plan Vigipirate alerte attentat, revenir sur la notion de 

liberté, écouter et laisser s’exprimer les enfants. 
Puis, comme dans toutes les écoles de France, nos 
jeunes écoliers se sont rassemblés afin de rendre 
hommage à Samuel Paty. Après une lecture de la 
lettre aux instituteurs et institutrices de Jean Jaurès, 
un temps de recueillement a été observé.
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Depuis le conseil d’installation du 26 mai dernier, 
le conseil municipal s’est réuni les 3 juillet et 2 octobre 2020.

Voici un résumé si vous n'étiez pas présents.

Vous pouvez retrouver l’intégralité des comptes-rendus sur notre application.

BUDGET
PRINCIPAL 2019

BUDGET
LOCATION 2019

Dépenses Recettes
Excédents 
reportés*

Fonctionnement 3 671 275,66 € 4 170 536,78 € 499 261,12 €

Investissement 3 419 017,85 € 2 530 462,05 € 230 797,29 €

Dépenses Recettes Excédents 
reportés*

Exploitation 10 468,12 € 16 076,00 € 69 534,19 €

Investissement 1 265 000,00 € 1 320 000,00 € 56 775 €

MONTANTS
DES SUBVENTIONS
POUR 2020

Associations
Montant de 

la subvention

Amicale Bouliste 200,00 €

Armuzick* 2 500,00 €

ACSL Football 3 930,00 €

Billard Club 700,00 €

Club de l'Amitié 500,00 €

Gymnastique Volontaire 800,00 €

Judo Club 3 000,00 €

Les Mustangs Show'Montel 1 300,00 €

Lumières et Couleurs 150,00 €

Poker Club 800,00 €

Rock'n Salsa Club 900,00 €

STMC (Aïki-Jujutsu) 900,00 €

Tennis Club 500,00 €

Vélo Club 400,00 €

Anciens Sapeurs-Pompiers 300,00 €

Commité des Agents 
Communaux

8 000,00 €

Croix Rouge 400,00 €

Secours Catholique 400,00 €

Total 25 680,00 €

LES CONSEILS MUNICIPAUX

Soutien  
financier  

aux projets  
pédagogiques

Soutien au  
commerce local

 

octroi de remises 
gracieuses  
de loyers

Les bénévoles récompensés
Afin de reconnaître et récompenser l’engagement 

et la mobilisation des bénévoles durant le 
confinement, un bon d’achat  

d’une valeur de 30 €, valable dans  
des commerces de Chaumontel  

leur a été offert.

Maintien  
des mêmes taux  

d’imposition  
qu’en 2019

* sous réserve de la mise en place d'un nouveau bureau

* excédents reportés = excédent dont reste à réaliser

* excédents reportés = excédent dont reste à réaliser
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ACCUEIL DES
NOUVEAUX ARRIVANTS

L’accueil des nouveaux arrivants est maintenant une 
tradition à laquelle tient l’équipe municipale.

Elle permet aux Chaumontellois et 
Chaumontelloises installés depuis peu 
de découvrir notre commune. 
Conçu comme un moment de 
partage, c'est l’occasion pour M. Le 
Maire, ses adjoints et les élus de se 
présenter, d’échanger et d’informer. 
Un sac contenant diverses informations 
leur a été remis.

Les conversations se sont ensuite 
poursuivies autour d’un excellent cocktail 

en extérieur.

Bienvenue à toutes et à tous ! 

Vous venez d’arriver 
dans notre ville ? 

Chaumontellois, Chaumontelloises, 
n’hésitez pas à vous faire connaître 

en mairie afin de participer  
à notre prochaine rencontre.

équipe municipale

merci Gildas pour ton investissement. bonne route à toi !
Apprécié pour ses analyses objectives et structurées, nous vous informons, malheureusement, 
de la démission en octobre 2020, de Gildas PONTOIZEAU, de son poste de conseiller 

municipal. Il s’envole, désormais, vers d’autres objectifs professionnels.

Maryse POSTOLLE, suivante de liste, le remplace. bienvenue à elle !
Chaumontelloise depuis 14 ans, elle souhaite, en tant que conseillère municipale, 
agir au sein d’une équipe loyale et soudée, afin de continuer à dynamiser notre 
commune, à développer des offres sportives et culturelles pour l’ensemble de 
ses habitants, et à rendre notre village toujours plus agréable à vivre. Elle s’est 
notamment déjà grandement investie en tant que bénévole lors de la confection 

des masques pendant le confinement.
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Les membres du conseil municipal ont désigné des délégués dans certains syndicats intercommunaux. 
Ces délégués sont des relais : ils représentent la commune,  

informent des problèmes décelés et veillent à la retransmission des informations. 
Ici, nous vous invitons à en découvrir 2 afin de percevoir l’engagement de vos représentants. 

LES SYNDICATS INTERCOMMUNAUX

Jacques Gaubour Julien Whyte

Le SIECCAO est un syndicat mixte créé en 1977 pour l'exploitation 
des Champs Captants d'Asnières-sur-Oise et de l'usine de production 

d'eau potable d'Asnières-sur-Oise. Il assure depuis 2016 la production 
d'eau potable depuis sa nappe phréatique et sa distribution aux 16 000 

abonnés de ses membres, à savoir 13 communes des départements de l'Oise et 
du Val d'Oise, dont celle de Chaumontel, et une communauté d'Agglomération au titre 
de 3 de ses communes. Le SIECCAO exploite à ce jour 7 forages d'eau potable situés 

à Asnières-sur-Oise et Noisy-sur-Oise, une usine de production d'eau potable 
située à Asnières-sur-Oise, 9 réservoirs d'eau potable situés en différents points 
de son territoire, et 320 km de canalisation de transport et de distribution d'eau 
potable. Il a également la responsabilité de la protection des aires d'alimentation 
de ses captages d'eau contre toutes les sources de pollution. Au total, il apporte 
24 H / 24 et 7 J / 7 de l'eau répondant aux normes de qualité les plus strictes à 
ses 49 000 usagers.

Vos représentants sur la commune 
sont Jacques GAUBOUR et Julien WHYTE.

L'état particulièrement vétuste des réseaux transférés au SIECCAO par ses communes 
membres en 2016, conduit actuellement à un nombre de fuites considérable qui 

génère non seulement une réelle nuisance pour les usagers, mais aussi des 
conséquences environnementales néfastes.
En conséquence, le SIECCAO réalise des travaux de renouvellement de 
réseaux très importants. Sur 2019, ce n'est pas moins de 4,5 millions d'euros 
qui ont été investis par le SIECCAO pour l'entretien et le renouvellement de ses 
installations. En 2021 et 2022, la Commune de Chaumontel va bénéficier de 
travaux de réduction de pression et de renouvellement de canalisations 
et de branchements. Notamment seront renouvelés la canalisation et les 
branchements de la sente des Vignes, d'une grande partie de la Rue de Paris, 

de la rue de la Croix l'Alouette, les branchements de la Rue de la République, de 
la rue des Brulis, et de la Rue du Tertre, ce qui correspond à 1600 mètres linéaires de 
renouvellement de canalisation et 372 branchements renouvelés sur la Commune.

Si vous constatez une fuite d'eau sur la commune, 

contactez Veolia        09 69 36 86 24

LE SIECCAO
Syndicat Intercommunal 

d’Exploitation des Champs 
Captants d’Asnières-sur-Oise
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LE SMGFAVO
Syndicat Mixte de Gestion  

de la Fourrière Animale du Val d’Oise

Mon engagement est motivé par ma volonté de participer au 
développement de Chaumontel, d’apporter ma contribution 
en ayant toujours à l’esprit les intérêts de la collectivité. Très 
sensible à la cause animale et l’environnement, je me suis 
engagée entre autre au sein du SMGFAVO, créé en 2005, 
en tant que membre de leur bureau.

Comme vous le savez probablement, la France détient 
malheureusement le triste record du nombre d’abandons 
en Europe (100  000 animaux abandonnés par an, dont 
environ 60 000 en été).

Le SMGFAVO gère les activités liées à l’exploitation de la 
fourrière située sur la commune de Bruyère-sur-Oise. Sa 
surface d’accueil s’étend sur 770m² et peut recevoir 49 
chiens, 30 chats et 6 NAC.

La SPA s’occupe dans la fourrière de l’animal 
durant la période légale de 8 jours. Au terme 
de ce délai, si personne ne vient réclamer 
l’animal, il est alors transféré dans le refuge  
le plus proche.

Le SMGFAVO collabore également avec une 
société, le groupe Hygiène-Action, pour la 
capture d’animaux errants sur la voie publique  
afin de les transférer vers la fourrière animale.    
Ce service est ensuite facturé à la commune.

Stéphanie PETIAUX
conseillère municipale, maman de 3 enfants 
et Chaumontelloise depuis juillet 2001

Vous avez perdu  
votre animal ?

Contactez la fourrière

01 30 28 43 13

De même, si vous rencontrez un animal 
errant, il est peut-être abandonné.
Si vous ne voyez pas de collier, ou s’il a l’air 
en détresse, ne le laissez pas dans la rue.

Contactez-moi afin de pouvoir le prendre 
en charge dans les meilleures conditions 
en téléphonant à l’accueil de la mairie au 

01 34 71 03 96 
ou en laissant un message privé  

sur Facebook.

Merci pour eux !

CHAUMONTEL ENGAGÉE
POUR LA PROTECTION

DES ANIMAUX 
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NOTRE FORÊT
LE MASSIF DES TROIS FORÊTS

Au sein de la région forestière «  Valois et Vieille France  », le 
massif des Trois Forêts est la septième forêt la plus visitée 

de l’agglomération parisienne. Ce massif est constitué 
de la forêt d’Halatte, de la forêt d’Ermenonville et 

de la forêt de Chantilly.

Massif forestier de plus de six mille hectares, la 
forêt de Chantilly s’étend sur seize communes : 
treize dans l’Oise et trois dans le Val d’Oise, 
dont Chaumontel.

Nos bois, d’un peu plus de 100 hectares, 
situés principalement au Nord-Est de notre 
commune, font ainsi partie de cet ensemble que 
forme la forêt de Chantilly. Plus précisément, 

ils appartiennent à la forêt de Coye. On y trouve 
principalement des chênes, des pins sylvestres et 

des hêtres. Plusieurs arbres bénéficient d’une signalétique 
spécifique pour leur âge, leur taille ou leur forme particulière : 

l’arbre des trois frères, le chêne de la Justice…

Au Sud-Ouest de notre ville, on trouve également le bois de la Noue.
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UN PEU 
D’HISTOIRE

Cela fait près de 10 000 ans que notre forêt existe, quand, au 
mésolithique, le climat se réchauffa.

À l’époque gallo-romaine, elle faisait partie 
d’un vaste massif forestier allant de Lutèce (qui 
prendra en l’an 310 le nom de Paris) à Laon, 
et qu’on appelait la forêt des Sylvanectes.

Déboisée et défrichée surtout à l’époque médiévale, celle 
qu’on appelait la forêt de Cuise devient rapidement un lieu 
de pouvoir et un bien à préserver sous l’ancien régime. 
C’est dans un acte datant du XIIIème siècle que l’expression 
«  foresta de Chantilliaco  » apparait. André Le Nôtre, dès 
1669, l’aménage, l’ouvre, la perce, l’élargit.

À partir du XIXème siècle, peu de changement seront 
constatés. En 1897, la forêt de Chantilly devint la propriété 
de l’Institut de France et est aujourd’hui gérée par l’Office 
National des Forêts (ONF).

VOTRE BALADE 
AU COEUR DE LA FORÊT

Lors de vos balades, vous 
rencontrerez très probablement 
des poteaux en chêne, soit en 
pointe de diamant, soit en pointe 
carrée. Il en reste 25 dans la forêt 
de Chantilly. 

Certains, ont une trace rouge, 
notamment ceux en béton à tête 
ronde de la forêt de Compiègne, 
afin que la princesse Eugénie 
puisse retrouver le chemin du 
château.

Sources :
• Rat, J.-M., et Baure-Rat, R. (2011). 
Chaumontel : histoire d’un bourg en 
pays de France des origines à 1945, 
Mairie de Chaumontel, 335p
• Peloye, J. (réédition 2018). Toponymie 
des Trois Forêts. Carrefours, routes, 
chemins et poteaux des forêt de 
Chantilly, d’Halatte et d’Ermenonvile, 
Editions de Montbel, 336p
• Association pour la sauvegarde 
des Poteaux des Trois Forêts  
https://www.poteauxtroisforets.com/
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CCAS

DES FESTIVITÉS
REPORTÉES
En cette année particulière, les fêtes de fin d’année ne se dérouleront, 
malheureusement, pas comme à l’accoutumée, la crise sanitaire ne le 

permettant pas.

C’est pourquoi, cette année, le CCAS n’est pas en mesure d’organiser le repas de 
fin d’année. Cette sage décision a été prise, collégialement, mais à contrecœur, 

lors du conseil d’administration qui s’est tenu le 4 septembre 2020. Le 
souhait des membres du CCAS étant de préserver la santé de chacun 

et qu’aucun risque ne soit pris.

Le CCAS et la municipalité tiennent particulièrement à cet 
évènement traditionnel. Dès que la situation sanitaire le permettra, 
nous nous retrouverons avec joie pour partager des moments 
conviviaux et festifs.

SOLIDARITÉ INCENDIE :
APPEL AUX DONS
Il y a quelques mois, une famille de 6 personnes a subi un évènement 
véritablement dramatique. 
Un incendie a détruit leur habitation ainsi que leurs souvenirs ! 

La municipalité fait appel à votre solidarité afin de les aider dans cette 
épreuve difficile. 
Nous vous remercions tous chaleureusement pour les nombreux dons de 
vêtements qui ont été déposés en mairie. Notre famille sinistrée a trouvé 
une maison en location ! Il leur faut à présent s’équiper.

UN COLIS GOURMAND OFFERT
À TOUS LES SENIORS

Lors de cette réunion et à l’unanimité,  
il a également été décidé de proposer un colis gourmand,  

à tous les Chaumontellois de 67 ans et plus, espérant  
partager avec eux un peu de leurs fêtes de fin d’année.

Un courrier a été envoyé pour informer chacun d’entre eux. 
Une distribution individualisée sera faîte en décembre.

Si vous allez avoir 67 ans au cours de l’année 2021, 
n’hésitez pas à vous faire connaître en mairie.

Contactez la mairie

01 34 71 03 96
accueil.chaumontel@orange.fr
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DEUX NOUVEAUX
DÉFIBRILLATEURS

Savez-vous où se situent  
les défibrillateurs 

dans Chaumontel ?

Parce qu’avoir la possibilité 
de sauver des vies, 
ça n’a pas de prix ! 

Deux défibrillateurs, un à l’école et un à la maison 
des associations, vont venir compléter les quatre 
autres défibrillateurs cardiaques qui sont déjà à 
votre disposition en cas de besoin à la pharmacie, 
à la salle Cathy Fleury, au stade et à la Mairie.

 À LA RENCONTRE
DES POPULATIONS 
LES PLUS FRAGILES 

Le CIAS (Centre Intercommunal d'Action 
Sociale) met en place un bus pour aller 
à la rencontre des populations les plus 
fragiles.

Ce service permet d’être au plus près 
des habitants et de traiter les dossiers 
sociaux tels que le handicap, le RSA, etc.
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DES CARTES ORIGINALES
POUR LES VŒUX
Faire participer les enfants aux manifestations 
de la municipalité et au projet intergénéra-
tionnel est une évidence.

C’est pourquoi, comme depuis plusieurs années 
maintenant, nous confierons la création des 
cartes de vœux de la municipalité aux enfants de 
l’école primaire et maternelle.

Certaines deviendront les cartes officielles de 
la mairie, d’autres seront glissées dans les colis 
gourmands offerts à nos seniors.

C’est maintenant devenu un rituel. Et c’est un 
très beau projet !

Virginie Vieville, déléguée aux affaires scolaires
1 ENFANT, COMPTABLE EN RECONVERSION, CHAUMONTELLOISE DEPUIS 2014

Elle est surtout « une enfant du pays » depuis sa plus tendre enfance.
Virginie est très attachée à Chaumontel et c’est pour cela qu’elle a choisi de 
s’investir au sein d’une équipe dynamique. 

Elle a été nommée conseillère déléguée aux affaires scolaires par M. Le Maire, 
et participe à diverses commissions.

Être à l'écoute de l'équipe enseignante, des ATSEM et des animateurs mais aussi 
des parents d'élèves est l’une de ses priorités.

UN LIVRE OFFERT
À CHAQUE ENFANT

La mairie tient également à renouveler un autre évènement qui lui tient 
à cœur : le Père Noël (de la mairie) offrira un livre à chaque enfant.
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REPORTAGE AU
CŒUR DE L'ALSH
Retour en image sur l’ALSH et sur les 
activités proposées aux enfants. 

des pirates
et des fées 

cet été

des citrouilles
et des fantômes 

cet automne

13



vie 
scolaire

SUR LE CHEMIN
DE L’ÉCOLE
Les enfants ont repris le chemin de l’école, le mardi 1er septembre.
Pour cette nouvelle année, nos écoliers sont répartis en 4 classes de 
maternelle et 9 classes d’élémentaire.

Le Plan Vigipirate ainsi que le protocole sanitaire font l’objet de réunions 
régulières afin de leur permettre de retrouver le plus sereinement 
possible le chemin des apprentissages fondamentaux et des 

valeurs de la République.

Nous souhaitons, bien sûr, aux enfants, aux parents, à 
l’équipe pédagogique et aux agents communaux 

une année scolaire apaisée.

Une député à l'école 
de chaumontel
En ce jour de reprise si particulier, notre 
députée Zivka Parc est allée à la rencontre 
des élèves de l’école primaire de Chaumontel 
pour échanger au cours d’un déjeuner à la 
cantine en compagnie du Maire, S. Saragosa.
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BONNE ANNÉE À
TOUS NOS CM2
Mercredi 2 septembre 2020, les CM2 se sont 
réunis en famille à la mairie. 

Le maire, Sylvain Saragosa et notre adjointe à 
l’enfance, Isabelle Sueur-Parent, leur ont remis des 
calculatrices et les ont félicités pour leur passage en 6ème. 
Puis, un goûter leur a été offert par la mairie. Un dictionnaire 
français-anglais, un marque page et deux masques en 
tissus leur ont également été distribués. Mais ce sont les 
sucettes en chocolat que les enfants ont préférées !

Nous souhaitons à tous nos ex-CM2 
une année riche en découverte !
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SOUTENONS ENSEMBLE NOS COMMERÇANTS     : CONSOMMONS LOCAL

Direction

Paris

RD 316

Rue de Paris Rou
te

 d
e 

Bai
llo

n

LIEU DIT L’ALOUETTE
Clini Esthetic (soin du corps et du visage) : 09 50 46 62 85
Opticien : 01 34 68 52 57
Laboratoire d’analyses : 01 34 09 90 91
Magnier Vincent (pharmacie) : 01 30 35 03 12

RUE DE PARIS – CÔTÉ RD316
Flint Immobilier (agence immobilière) : 01 34 09 91 00
Tendance Couleurs (magasin de peinture) : 01 34 31 34 88
Papa Pizza (pizzeria) : 01 34 68 62 89
X-Trem Bikes Suzuki (vente / réparation motos) : 01 30 29 95 00
Chaumontel Automobile (vente / achat véhicules) : 01 30 35 02 31
La Braise (restaurant) : 01 34 71 95 56

ROUTE DE BAILLON 
ET RUE DE PARIS

Aldi (supermarché) : 01 81 09 78 25
Hall Steak (boucherie) : 01 30 29 31 67
Citroën (vente de véhicules) : 01 30 29 90 00
Kyriad (hôtel) : 01 34 09 90 90
1ère Classe (hôtel) : 01 34 09 94 61

ENTRÉE DE VILLE  
ET ALLÉE POIRE DE BESY

Leonidas (chocolatier) : 01 30 35 49 67
Cottage Trianon (restaurant) : 01 34 71 09 29
Monceau (fleuriste) : 01 34 09 02 38
L’Aile ou la Cuisse (boucherie) : 01 30 35 69 83
Petit (boulangerie) : 01 34 31 14 01
Les Exp’Hair men (coiffeur, barbier) : 01 30 35 96 92
Du talon'o talent (cordonnerie, pressing, retoucherie) : 01 30 29 95 56
Pomme d'Ambre (épicerie fine - caviste) : 01 30 35 36 39
La clinique verte (vétérinaire) : 01 82 71 71 45 CENTRE-VILLE

Braunbarth (boulangerie) : 01 34 71 01 04
Anne Style (coiffeur) : 01 34 71 05 60
Tattoo Shop (tatoueur) : 01 34 72 35 13
Maison et services (société de services) : 01 34 09 04 80
Café des sports (café, brasserie) : 01 30 35 05 10
Le Fontenoy (café, tabac) : 01 34 71 03 02
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SOUTENONS ENSEMBLE NOS COMMERÇANTS     : CONSOMMONS LOCAL

DirectionLamorlaye, Chantilly

RD 316

RD 316

RUE DE PARIS – CÔTÉ RD316
La centrale du peintre (magasin de peinture) : 01 34 09 80 86
Belle la Pizza (pizzeria) : 01 30 29 90 80
Caval’y (magasin d’équitation) : 01 34 68 32 03
Granit 2000 (aménagement espace extérieur) : 01 30 29 55 70
L’atelier de Sandy (salon de manucure) : 06 09 24 01 03
FPCM (vente de clôtures) : 09 70 35 35 71

LIEU DIT DE L’HOMME MORT
Ellipse Fitness (salle de sport) : 01 34 68 73 30
Leader Price (supermarché) : 01 34 71 95 48
La Vie Claire (vente de produits bio) : 01 78 86 53 69
Les experts du poêle (vente de poêles) : 03 75 19 02 25 
Tof Bike Services (vente / réparation vélos) : 06 11 20 26 57 
Acabois (vente maisons en bois) : 06 66 93 46 11
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FOCUS SUR...

Dans le  
prochain bulletin, 

il vous sera possible 
d’insérer votre 

publicité !
Faîtes-vous connaître  

si vous êtes intéressés !

TOF BIKE SERVICES
La ville s’occupe avec rigueur d’un dossier qui lui tient à cœur : le Plan 
Vélo Départemental. C’est la raison pour laquelle, nous sommes ravis 
d’accueillir Tof Bikes Services qui a ouvert ses portes le 22 septembre 
2020, dans un local de 130m², situé le long de la RD316, au Lieu-dit 
l’homme mort. Si vous souhaitez avoir des conseils pour acheter ou 
réparer votre vélo, vous êtes à la bonne adresse ! 

N’hésitez pas à les contacter 06 11 20 26 57

TATTOO SHOP
Situés rue de la République, au n°12, les Tatouilleurs Lia Ka (Julia) et 
Deamon Khorne (Cédric) ont posé leurs valises à Chaumontel pour vous 
proposer un service de tatouages sur mesure ! Ici pas de catalogues, ce 
couple de tatoueurs prend le temps de discuter de vos envies afin de 
vous élaborer des projets uniques et personnalisés.

N’hésitez pas à les contacter 01 34 72 35 13

ÉPICERIE FINE CAVISTE
POMME D’AMBRE
Pomme d'Ambre est spécialisé dans la vente au détail du thé, des épices 
et du café.
Situé en entrée de ville, il commercialise également une gamme de 
produits d'épicerie fine salée (vinaigre, huiles, moutardes) et sucrée 
(gâteaux, chocolats, confitures et miels). Enfin, est proposée une sélection 
de whiskies et rhums qui complète l'assortiment.

N’hésitez pas à les contacter 01 30 35 36 39
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LES AIDES DÉDIÉES
AUX ENTREPRISES
Commerces et entreprises, nous sommes conscients 
des difficultés financières que vous traversez 
actuellement, nous vous rappelons les mesures de 
soutien aux entreprises : 

Pour les entreprises fermées ou rencontrant des difficultés,  
le recours au chômage partiel sera maintenu dans des conditions 
exceptionnelles qui prévalaient jusqu'à présent : zéro reste à charge 
pour l'employeur lorsque l'entreprise est contrainte de fermer.

Le fonds de solidarité sera accessible aux entreprises de moins de 50 salariés sur 
l'ensemble du territoire :

· Compensation de la perte de chiffre d'affaires jusqu'à 10 000 € pour l'ensemble 
des entreprises fermées
· Le chiffre d'affaire réalisé en "Click&Collect" ne sera pas pris en 
compte dans le calcul de la perte de CA.
· Pour les secteurs du tourisme et activités connexes (restauration, 
événementiel, culture, etc.), dont le chiffre d'affaires baissera 
d'au moins 50  % par rapport à la même période de 2019, 
compensation de la perte jusqu'à 10 000 €.
· Toutes les autres entreprises subissant une perte d'au moins 
50  % de leur chiffre d'affaires seront éligibles à une aide de 
1 500 € par mois.

Toutes les entreprises de moins de 50 salariés fermées 
administrativement seront exonérées de cotisations sociales, ainsi 
que celles des secteurs du tourisme, du sport, de la culture et 
de l'événementiel si leur chiffre d'affaires chute de plus de moitié 
durant cette période.
Les prélèvements de cotisations des indépendants seront 
automatiquement suspendus.

Prêts garantis par l’État, pour soutenir la trésorerie des entreprises : 
accessibles jusqu'au 30 juin 2021. Le remboursement pourra 
également être porté d'un à deux ans.
Pour les entreprises qui ne trouvent aucune autre solution de 
financement, l'État pourra accorder des prêts jusqu'à 10.000 € 
pour les entreprises de moins de 10 salariés et jusqu'à 50.000 € 
pour celles qui ont de 10 à 49 salariés.

Loyers : les bailleurs pourront obtenir un crédit d'impôt de 30% sur 
leurs loyers en échange du renoncement à au moins un mois de 
loyer sur la période octobre-décembre. 

Pour financer ces mesures de soutien, l'État 
déploie une enveloppe de 15 milliards d'euros.
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URBANISME

Marc Zapior, 
conseiller délégué à la propreté et la gestion des déchets 
Il tient, au travers de cette nouvelle équipe municipale, à s’engager au sein 
de Chaumontel ; ville qu’il a rejoint il y a 20 ans déjà avec sa famille.
Il souhaite que nous continuions à tous nous côtoyer chaleureusement, 
pour que notre ville soit un lieu de convivialité et de bien-être.
Afin d’aider Jacques Gaubour dans ses missions, Marc a donc été nommé 

conseiller délégué à la propreté et la gestion des déchets.

Nous avons  
pleinement conscience  
que la remise en état de  
nos espaces verts doit  

être une de nos priorités.

Nous avons choisi  
de commencer par  
nos 3 ronds-points.

Nous avions constaté la  
nécessité d’installer des 

racks pour attacher  
les vélos.

C’est chose faite  
en entrée de ville.

Croquis du rond-point
de carrefour

Réalisation 
prévue durant le 

1er trimestre 2021
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LIMITATION DE
VITESSE À 30 KM/H

Vous nous en avez fait part à plusieurs reprises, la vitesse des usagers 
vous parait toujours supérieure à celle autorisée. La sensation de vitesse 

ne peut être ressentie que par le piéton.
La règle est pourtant simple, en agglomération, la vitesse maximale 
autorisée est de 50 km/h et réglementée par arrêté ministériel. 
La collectivité peut pour la durcir : instaurer dans des zones très 
fréquentées ou accidentogènes une vitesse réduite. C’est le cas 
en centre-ville près des écoles, aux abords des arrêts de bus, des 
installations ouvertes au public… La bonne vitesse reste celle que 
l’on adapte suivant la situation de la route.
Aussi, afin de répondre à une large demande, depuis la rentrée 
septembre 2020 : le Clos Pinard, les Coteaux et les Brulis ainsi 
que le centre-ville sont passés de 50 à 30 Km/h maxi. 

Une réduction supplémentaire sera bientôt applicable aux abords des 
commerces en entrée Sud de la ville où la « zone de rencontre » à 20 Km/h 

devra être observée.
Enfin, début 2021, toute la ville sauf la RD316 sera limitée à 30 km/h.

Durant ces jours où la 
neige recouvre notre 
paysage, vous l’avez très 
certainement remarqué :

• le lève-tôt, qui déneige dès l’aurore
• le perfectionniste, qui ne laisse pas 1 cm

• le solidaire, qui nettoie le trottoir des 
voisins
• le vacancier, qui est parti au soleil
• le frileux, qui rentre vite se réchauffer
• le spécialiste, qui a tout l’outillage
• l’artiste, qui ne veut pas souiller la neige
• l’inquiet, qui se demande comment faire
• l’économe, qui dégage un petit passage
• le statisticien, qui mesure la hauteur de 
la couche de neige
• l’automobiliste, qui nettoie aussi 
l’emplacement de sa voiture
• le nostalgique, qui repense au passé
• Et… l’observateur, moi, qui profite de 
l’occasion pour écrire ce petit texte !

BON DÉNEIGEMENT À TOUS !

Luttons contre  
la vitesse excessive !

Dans notre programme, nous 
nous sommes engagés à expérimenter 
la limitation de vitesse à 30 km/h dans 
toutes nos rues et à 20 km/h dans les 
zones fortement fréquentées par les 

piétons et les enfants.

L’ENTRETIEN
DES TROTTOIRS
L’entretien des trottoirs relève de 
chacun et de chacune d’entre 
nous. En hiver, il comprend :
• Le dégagement de la neige et du 
verglas
• L’épandage de sel, de sable ou 
tout autre produit visant à assurer 
la sécurité des piétons

À noter, que si votre responsabilité 
devait être reconnue, c’est votre 
assurance multirisque habitation 
qui indemnisera la victime.

La municipalité installe 
à chaque début d’hiver 

des bacs à sel

N’hésitez pas à les utiliser 
en cas de besoin.
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SÉCURITÉ

Nature de 
l'incivilité

Montant du 
procès-verbal

Montant du 
nettoyage

TOTAL

Déchets 
sur la voie 
publique

68,00 € 300,00 € 368,00 €

Dépôts 
sauvages

68,00 € 800,00 €
(par tonne)

868,00 €

Affichage 
sauvage

37,00 € 
(par affiche)

36,00 € 
(prix unitaire 

à l'heure)

L'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC
Dans le cadre d’une pose d’échafaudage, d’un 
déménagement, d’une livraison ou bien de 
l’utilisation d’une benne, il vous faudra prévoir 
d’obtenir un arrêté d’autorisation d’occupation du 
domaine public.

Pour permettre une prise 
en charge optimale, 
nous vous rappelons 
la procédure et les 
délais à respecter

Thierry SUFFYS, Conseiller délégué à la sécurité
MARIÉ 3 ENFANTS, RETRAITÉ DEPUIS MARS 2019, CHAUMONTELLOIS DEPUIS 10 ANS

Se plaisant sur Chaumontel et désirant participer activement à l'amélioration 
de la qualité de vie des habitants de la commune, il a décidé de consacrer 
son temps libre à cette mission et plus particulièrement dans le secteur de la 
sécurité car il a exercé le métier de gendarme pendant plus de 40 ans. C’est 
donc, tout naturellement, qu’il a été nommé, lors du conseil d’installation, comme 

« Correspondant Défense ». 

DES DÉPÔTS SAUVAGES
QUI DÉGRADENT
LA QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE
DE LA COMMUNE
Le comportement incivique d’une minorité de 
concitoyens qui jettent leurs déchets sur la voie 
publique, porte atteinte à la salubrité publique.

En considérant les plaintes répétées de nombreux 
citoyens ainsi que la démarche globale de lutte 
contre ces incivilités menée par les élus, le conseil 
municipal du 2 octobre a voté les montants pour 
les contrevenants qui refuseraient de ramasser 
leurs détritus.
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RETOUR SUR
LES MÉGOTS

Dans le bulletin municipal de juillet dernier, nous vous 
parlions des mégots, de ses méfaits sur la santé et sur 

l’environnement.

Il a donc été décidé d’installer très 
prochainement, dans le centre ville, à 
proximité de l’école, un cendrier « ludique » 
de sondage incitant à déposer vos mégots 
dans ce cendrier plutôt que de les jeter dans 
la rue. 
Dans un second temps, il est fort probable 
que nous en installions un deuxième à l’entrée 
du parc.

LES DÉJECTIONS D'ANIMAUX
NUISANCE VISUELLE ET OLFACTIVE
Cette nuisance se place dans le top 3 des consultations citoyennes, 
après les détritus et les mégots !
Les déjections d’animaux posent de véritables problématiques  : 
souillures des espaces publics, risques de chute, proliférations 
des microbes, etc.

Que dit la loi ? Tout propriétaire est tenu de procéder immédiatement, 
par tout moyen approprié, au ramassage des déjections sur le 
domaine public communal. En cas de non-respect, l’infraction est 
passible d’une amende.

Nous faisons donc appel à votre civisme, d’autant plus que des 
distributeurs sont à votre disposition.

CES DISTRIBUTEURS :  
DOIT-ON LES CONSERVER ?

Nous avons constaté que 
certaines personnes n’habitant 

pas la commune venaient 
chercher une grande quantité  
de sacs mis à la disposition  

des Chaumontellois.

Les sacs coûtent chers à la 
collectivité et ne sont pas 
convenablement utilisés !

Donnez-nous votre avis  
sur notre application,  

onglet « sondage »
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LES LINGETTES
CATASTROPHE ÉCOLOGIQUE
On n'a pas besoin de laver, juste à jeter et c’est réglé ! Elles permettent 
d’aller vite, il faut que ce soit efficace et rapide !

Il est vrai que les lingettes connaissent un véritable succès. Les 
français en consomment 7,3 milliards par an, soit 109 
par habitant. 

Néanmoins, en plus de contenir des composants chimiques 
et du plastique, les lingettes ne se recyclent pas. On les 
retrouve, malheureusement, très régulièrement, dans les 
stations d’épuration. La problématique est économique 
et environnementale car elles font vieillir plus rapidement 
les équipements. Mais surtout, lorsqu’elles ne sont pas 

récupérées par les dégrilleurs, elles se retrouvent dans le 
cheminement de l’eau et partent dans le milieu naturel !

LES PESTICIDES CHIMIQUES
C'EST TERMINÉ
Pour protéger votre santé et l’environnement, la réglementation 
concernant l’utilisation des pesticides chimiques évolue : après les 
collectivités en 2017, ce sont les particuliers, qui depuis le 1er janvier 
2019, ne peuvent plus les acheter, les utiliser et les stocker.

Des solutions alternatives existent !
• Plantez des plantes locales au bon endroit, selon l’exposition et la 
nature du sol
• Cultivez, les unes à proximité des autres, des plantes qui s’apportent 
des bénéfices mutuels
• Adoptez le paillage pour protéger vos végétaux. Un jardin naturel et 
équilibré est un jardin plus résistant !
• Utilisez des produits de bio-contrôle adaptés

L’ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides 
sont disponibles sur le site www.jardiner-autrement.fr 

Rapportez vos pesticides ! 

Bidons, bouteilles, flacons, sprays… 
qu’ils soient vides, souillés ou avec un 
reste, ils doivent impérativement être 
rapportés en déchetterie, si possible 

dans leur emballage d’origine.

L’association 
les Serres de l’Ysieux 

peuvent vous conseiller

lesserresdelysieux@gmail.com

rejoignez-les !
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JE JARDINE MA VILLE
Je Jardine Ma Ville©  est un partenariat. Le conseil 
municipal, en date du 28 février 2020, a signé une 
convention avec le CAUE 95 (Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement du Val d’Oise) dans le 
cadre de la mise en place de cette opération. Une réunion 
publique s’est tenue le samedi 26 septembre.
Il s’agit d’une démarche conviviale au cours de laquelle 
les habitants volontaires plantent autour de chez eux 
avec les conseils de Sylvie Cachin, paysagiste au CAUE.

Dans ce cadre, les végétaux sont choisis 
par les habitants et fournis par la commune.

Vous aimez jardiner ?
Alors n’hésitez plus et renseignez-vous :

LE REPAIR CAFÉ
La mairie de Chaumontel souhaiterait développer le projet d'un atelier de 
réparation collaboratif afin d'éviter de jeter les objets du quotidien en les 
réparant et participer ainsi à une démarche de développement durable.

Vous êtes bricoleurs, électroniciens… débutants ou non ?
Vous êtes passionnés d’informatique ou de nouvelles technologies ? 
Vous maîtrisez l’imprimante 3D ?
Vous adorez réparer des objets ou recoudre des vêtements ?
Vous aimez discuter et échanger ?
Vous avez quelques heures à consacrer aux autres ?

Alors contactez-nous  
pour faire partie de nos bénévoles

APPEL À BÉNÉVOLES

La commune souhaite  
impliquer les habitants  
dans l’embellissement  
de la ville et favoriser  

l’entraide !

Veux-tu vivre heureux ?

Voyage avec deux sacs, 
l’un pour donner, 

l’autre pour recevoir

01 34 71 03 96

01 34 71 03 96
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RETOUR SUR
LE FORUM DES ASSOCIATIONS
Le forum des associations a bien eu lieu le samedi 5 septembre 
2020 de 13h à 18h à la salle Eugène Coudre. Il a regroupé nos 23 
associations afin que nos jeunes et nos moins jeunes puissent 
procéder à leurs inscriptions et pratiquer des activités sportives et/
ou culturelles.

Nous sommes ravis de vous y avoir retrouvés nombreux et espérons 
que ce maillage puisse permettre à chacun de conserver du 
lien social, de pratiquer vos passions et de développer votre 
imagination. Leur action est plus que jamais indispensable pour 
animer notre vie locale malgré le contexte sanitaire.

Un « Passeport Associations » a pu être proposé par la municipalité 
à de nombreux jeunes. N’hésitez pas à vous renseigner sur les 
conditions d’obtention pour l’année prochaine (2021-2022) : votre 
enfant pourra peut-être bénéficier d’une réduction lors de son 
inscription.

Quelles sont les modalités ?
• Résider à Chaumontel
• Être scolarisé, et âgé de 3 à 17 ans révolus
• Pratiquer une activité dans l'une des associations suivantes de la 
communes : Armuzik, Les Mustangs Show'Montel, Rock'n Salsa 
Club, Evid3ence, Gym Volontaire, Judo, STMC, Foot, Vélo Club, 
Tennis
• Limitation à un passeport par an et par enfant
• Montant de l'aide à hauteur de 20 €

Comment procéder ?
Les parents viennent en mairie retirer un imprimé pour le remplir et 
le présenter à l'association qui déduira la somme de 20 € de leur 
cotisation. L'association se rapprochera ensuite de la Mairie pour 
le remboursement de cette aide.

Nos 23  
associations 

étaient présentes ! 
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Nous sommes ravis d’accueillir  
deux nouvelles associations !

LES NOUVELLES ASSOCIATIONS 
SE PRÉSENTENT

LES SERRES DE L'YSIEUX
L’association «  Les Serres de l’Ysieux  », c’est une équipe de 
jardiniers qui met en commun leurs connaissances dans le 
domaine du jardinage.
Le Président de l’association, ancien jardinier de la ville, partage son 
expérience professionnelle entouré de jardiniers amateurs.

Avec des animations dans ce thème… semer, repiquer, planter et 
organiser un troc aux plantes… elle participe à l’embellissement et 
au fleurissement du centre-ville ainsi qu’à l’opération Je Jardine Ma 
Ville©, avec le Conseil d’Architecture et de l’Environnement du Val 
d'Oise, qui associe les élus, les habitants et les techniciens dans un 
projet commun.

Nous nous réunissons les mardis et les vendredis de 9h à 12h et de 
14h à 17h, occasionnellement certains samedis.
N’hésitez surtout pas à vous renseigner en écrivant à l’adresse mail : 
lesserresdelysieux@gmail.com

Joyeux Noël et bonne année à tous, Le bureau

Notre programme  
le mentionnait :

Nous valoriserons nos associations, 
leur apporterons notre soutien et  

les accompagnerons dans  
leur développement.

L'AMICALE BOULISTE CHAUMONTELLOISE
Vous souhaitez pratiquer la pétanque dans un cadre ludique et 
en dehors de toutes compétitions officielles mais dans un 
esprit convivial ?

L’Amicale Bouliste Chaumontelloise (ABC) est prête à vous accueillir 
sur un terrain de pétanque rénové, sis Stade de Chaumontel, 
chemin de Coye.
La bonne humeur est de rigueur, l’ABC est une association qui a 
pour seules ambitions la distraction et la détente.

Pour tous renseignements, envoyez vos coordonnées à l’adresse 
mail suivante :  abchaumontel@gmail.com  nous vous répondrons 
avec grand plaisir. 

À bientôt !
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POKER CLUB
L'association CHAUMONTEL POKER 
CLUB (CPC) entame sa 5ème année 
d'existence forte d'une 50aine de membres.
Nous remercions la municipalité sans qui 
nous n'aurions pu autant nous développer 
et perdurer. Depuis 2 ans, de nombreux 
Chaumontellois sont venus nous 
rejoindre pour vivre leur passion du 
poker. Notre club accueille des joueurs de 
tout horizon, qu'ils soient expérimentés 
ou bien débutants. Un championnat est 
organisé chaque trimestre permettant à 
chacun de jouer mais aussi d'apprendre 
dans une ambiance conviviale.

Le CPC participe cette année à la 
compétition interclubs nationale du Club 
des Clubs. Lors de la première étape du 
samedi 26 septembre dernier qui s'est 
déroulée à Noyon, nos joueurs et joueuses 
ont dignement représenté Chaumontel en 
finissant 2ème sur 9 équipes.
Bravo à eux !

ARMUZIK
Le coronavirus est toujours là et met à mal notre vie au quotidien.
Pour des raisons tout à fait compréhensibles, cette année, vous 
avez hésité à vous inscrire pour pratiquer une activité.
Armuzik Chaumontel vous fait découvrir à travers ces photos 
prises lors de nos derniers cours de couture, que tous les 
gestes barrières sont respectés.
Nous avons l'espace nécessaire afin de garder de la distance et les 
pièces sont régulièrement aérées. Nous portons des masques pendant 
les cours. Du savon et du gel hydro-alcoolique sont mis à votre disposition.

Alors que ce soit pour la couture, le chant, le piano, la guitare, la batterie 
ou même l‘anglais… N'hésitez pas à venir prendre votre cours d'essai.

Le Plaisir, l'Art et la Musique vous attendent.

Toute l'équipe d'Armuzik vous dit à la prochaine !

CLUB DE L’AMITIÉ
L’activité du Club de l’Amitié consiste à proposer des 
sorties culturelles et touristiques ainsi qu’à faire des 
rencontres pour créer des liens amicaux. 
Elle a été fortement perturbée cette année du fait du 
Covid-19. De nombreuses sorties et voyages ont été 
annulés : les 2 concours de Belote, la sortie « Disco Fever » 
et le repas du 11 novembre suivi d’un thé dansant, sans 
compter les sorties théâtre/cabaret à Paris que nous 
n’avons pas programmées.

L’Opérette « Rêve de Valse » à Enghien est reportée au 
26 janvier 2021 et le voyage en Corse est reporté en 
mai 2021.

Le bureau est composé de 4 bénévoles et notre effectif 
est de 143 personnes au lieu de 114 en 2019 soit une 
progression de 25,44 %.

Afin de sortir de cette crise au plus vite en bonne santé, 
respectons scrupuleusement toutes les instructions faites 
et à venir de la part des Autorités Civiles et Sanitaires. 

Prenez bien soin de vous, André LEFEVRE

ILS VOUS DONNENT 
DES NOUVELLES
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VÉLO CLUB
· La section jeunes et débutants VTT se réunit 
les samedis, sauf pendant les vacances 
scolaires : RDV 9h15, parking salle E. Coudre.
· La section adultes VTT se retrouve, elle, 
les dimanches : RDV 8h30, parking salle E. 
Coudre.
· La section cyclotouristes se rassemble les 
mercredis : RDV 8h30, rond-point Aldi.

Si vous nous rejoignez, vous aurez 
l’occasion de participer à 2 rando 
nocturnes, des sorties à la journée ou au 
week-end…

Rendez-vous pour la Chaumontelloise, 
le 3 octobre 2021.

Prenez soin de vous, M. Liberge

MAINS MAGIQUES
Ouf, une fois encore, le soleil était de la partie après 
une semaine de pluviosité abondante !!! Très bonne 
participation… dont M. Le Maire ainsi que 54 
participants, tous âges confondus, venus de 
Chaumontel et des communes environnantes.
Les questions…   toujours aussi malicieuses… en 
ont laissé perplexes plus d'un ! Mais qu'importe, 
l'essentiel n'est-il pas de participer ?

Après 3h de marche, et selon la tradition à laquelle 
personne ne voudrait déroger, le Kir et autres jus 
de fruits ont retapé les vaillants marcheurs et les 
meilleures équipes ont été récompensées. Ce fut 
également  l'occasion de faire connaître les nouveaux 
locaux des associations.
Ravis de leur après-midi, les participants se sont 
donnés rendez-vous pour l'année prochaine.

LA BIBLIOTHÈQUE 
Des nouveautés à la bibliothèque :
Vous pouvez consulter l’ensemble des ouvrages des 9 bibliothèques de la 
Communauté de Communes sur le site carnelle-pays-de-france-culture.fr.

Les adhérents peuvent également réserver des ouvrages via le site et venir 
les chercher à la bibliothèque de Chaumontel. Vous n’êtes pas adhérent(e) ? 
Alors venez vite chercher votre pass’culturel à la bibliothèque… il est gratuit !

Si vous êtes une personne à mobilité réduite ou si pour des raisons 
de santé, vous ne pouvez vous déplacer : Madeleine Bronsart et Marie-
Christine Ordas se proposent d’être le relais entre vous et la bibliothèque en 
apportant les livres à domicile. 
Pour en savoir plus sur ce nouveau service, contactez-nous soit par 
téléphone aux heures d’ouverture de notre bibliothèque au 01.30.29.96.89, 
soit à cette adresse mail bibchaum.chezvous@gmail.com.

L’équipe des bénévoles toujours à votre disposition.

Hélas nous 
ne pouvons 
pas aller à la 

bibliothèque… 

…mais nous  
on peut venir 
chez vous ! 

29Le petit Chaumontellois • décembre 2020 • n° 58



Asso’

ROCK'N SALSA
Aujourd’hui, c’est un réel plaisir de reprendre la danse 
et de retrouver nos danseurs après cette période difficile, 
évidemment, masques et gels hydro-alcooliques sont de mise 
dans tous nos cours. Nous sommes présents entre autre à 
Chaumontel pour des cours hebdomadaires de qualité avec des 
professeurs de danse qualifiés et passionnés tous les jours 
de la semaine : cours de Salsa, Bachata, Kizomba,Semba, 
Workshop Latino, Lady Styling et Rock.
Grande nouveauté, des cours de Bachata et de Salsa pour les 
débutants sont dispensés tous les jeudis dès 20h avec Giorgio 
professeur de danse dynamique.
N’hésitez pas à venir essayer, c’est une danse très festive, 
excellente pour la santé !
Des entraînements libres sont également offerts les vendredis 
et de nombreuses sorties sont organisées. Un cours d’essai 
est offert dans chaque danse, alors n’hésitez pas, laissez-
vous tenter et dansez !

Retrouvez toutes l’actualité sur notre page Facebook ou 
notre site internet. 

En espérant vous revoir très vite, prenez soin de vous et de vos 
proches, Bien à vous.

EVID3NCE
Evid3nce est une école de danse qui propose 
deux styles tendances et exclusifs : L'urban Jazz 
et l'Urban Choreo. Ce sont des fusions de styles 
inspirées des grands studios américains.

Un an à peine après son ouverture, notre association 
compte plus de 100 adhérents.
Notre public-cible est assez large¸ puisque 
nous proposons des cours à partir de  
4 ans et sans limite d'âge !

Notre particularité ? La génération 
actuelle est très connectée, nous 
souhaitons surfer sur la vague-
web très porteuse en multipliant 
nos clips-vidéo. Vous pouvez les 
retrouver sur notre page YouTube. 
Nous vous lançons parfois des défis !

Très bonnes fêtes de fin d’année à 
tous, Lilou & Flownets
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civilAgenda

La préfecture, lors de réunions inter-
communales, a indiqué qu'elle ne don-
nerait aucune autorisation pour des 
festivités de Noël. La mise en place 
du confinement quelques jours après 
l’a confirmée. Le travail en amont 
mené par l'équipe municipale et plus 
particulièrement par José Da Rocha , 
conseiller délégué aux animations lo-
cales, pour nous rassembler lors d'ani-
mations autour de Noël à Chaumontel 
ne pourra donc aboutir cette année. 

De nombreuses surprises vous at-
tendent pour l'année prochaine ! 

Un grand merci à lui pour son 
énergie et le travail accompli. 
Cette annulation est une im-
mense déception.

TRIBUNE D'EXPRESSION LIBRE
Voilà quelques mois que la pandémie fait malheureusement partie de notre 
quotidien. Les mesures prises par les autorités, lorsqu’elles ne se contredisent 
pas, bouleversent nos vies : commerces, restaurants et actions culturelles ont été 
touchés de plein fouet. Comme souvent, les collectivités sont les actrices du terrain.
La Ville de Chaumontel n’a pas hésité à agir dès le début : distributions de masques, 
courses à domicile, exonérations de loyers de ses locaux commerciaux... Elle 
restera mobilisée pour accompagner tous ceux qui sont en situation de fragilité. 
Saluons également les initiatives de la Région et du Département.
Cette crise ne doit pas nous faire abandonner nos promesses en matière de 
sécurité, d’environnement ou de maintien de notre qualité de vie qui ne seront pas 
contrariés par le projet « résidence senior », quoique certains en disent… Prenez 
soin de vos proches et bonnes fêtes !
Continuons ensemble pour Chaumontel

Nous tenions à renouveler nos remerciements aux Chaumontelloises et 
Chaumontellois qui nous ont soutenus durant toute la campagne des Municipales. 
Nous vous avions déjà alertés dans nos flyers et lors de la réunion d'échanges 
au sujet du projet de résidence senior que souhaitait M. le Maire. Ce projet est 
inadapté à notre Village et situé en plein centre-ville. Plusieurs recours ont d'ailleurs 
été déposés par des riverains et une association Luzarchoise de la protection de 
l'environnement. 
Tout comme nous, soutenez-les afin de préserver notre quiétude et conserver l'âme 
actuel de Chaumontel. 
Nous profitons de cette communication pour vous souhaiter d'excellentes fêtes de 
fin d'année et avons une pensée toute particulière, en ces temps de Covid, pour 
nos anciens et ceux qui sont à risques. 
L'opposition Chaumontel Notre Village 

ILS NOUS 
ONT QUITTÉS

HINAUX Janine Lucienne Henriette,
épouse BALET

25/05/2020

WAGUET Anne Marie Noëlle,
veuve MADANI

04/07/2020

DESVIGNES Ginette Madeleine,
veuve VANGEEL

14/07/2020

FLEURY Claude Christian,
25/07/2020

PERRODIN Robert
27 /07/ 2020

BALET Gérard Jean Serge
11/10/2020

COLBEAUX Jean Auguste Henri
17/10/2020

SERRES Alain
17/10/2020

ELOY Henri Louis
21/10/2020

DEGUNST Edith Suzanne Corneille,
épouse DAMAYE

21/10/2020

NAISSANCES
13 naissances, dont :

Andrea HENRIET-CHATRIAN
10/08/2020

Léo BONNET
18/09/2020

Oscar GEORGENS
11/10/2020

MARIAGES
Nicolas Christophe MIQUEL
& Alexandra Pauline TANGUY

26/09/2020

Jean Noël BURDA
& Corinne Ginette Marie CHANEY

17/10/2020

Prévision du 1er semestre
En raison de la crise sanitaire,  
les dates exactes vous seront  
communiquées ultérieurement  

via les panneaux digitaux  
et supports numériques, 

en fonction des autorisations  
préfectorales.

JANVIER
Mardi 26 janvier

Opérette « Rêve de Valse »,  
sortie à Enghien-Les-Bains 

organisée par le Club de l’Amitié

Galette des rois
Organisée par le CCAS,  

salle Eugène Coudre

MARS
Loto

Organisé par la FCPE

Élections départementales
salle Eugène Coudre

Pensez à vous inscrire sur les listes  
avant le 31 décembre.

AVRIL
Carnaval

organisé par la FCPE
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télécharger
l'application

mobile

Pour accéder à l’événement 
en cliquant sur l’image

Pour recevoir des notifications
en temps réel

Pour signaler un problème 
d’éclairage, de malpropreté

Il se passe quelque chose  
à Chaumontel

Pour s’inscrire rapidement
grâce au « portail famille »

Pour retrouvez les
dernières actualités

Pour découvrir ou redécouvrir
notre patrimoine

Ils vous représentent et ont été 
nommés à un poste précis

Pour consommer 
local

Pour se remémorer
en photos

Petit Chaumontellois
compte-rendu des conseils

Pour pratiquer 
sa passion

Recensement, carte d’identité, 
naissance, mariage, etc.

Les numéros d'urgence, 
c'est par ici

Sigidurs, prof de santé, 
transport, lien utiles, etc.

Accédez rapidement  
sur facebook à : 

« ville de Chaumontel : page de la marie » 

Pour localiser 
les défibrillateurs 

Vidéos, qualité de l’air, 
recrutement, etc.

Jeu
La poire de Besy s’est cachée dans l’une des pages 
du bulletin municipal, feuilletez-le pour la trouver !


